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Les élus à votre écoute
Marie Menut (adjointe au développement économique, économie sociale et solidaire, locaux d’activités) et Gérard Revel-Goyet 
(conseiller délégué au commerce, artisanat et animations commerciales) tiennent des permanences sur rendez-vous les jeudis 
après-midi. Contact : 04 76 28 76 87

Zoom
Une aide à la rénovation 

Une question à...
Marie Menut, adjointe au développement économique, 
économie sociale et solidaire, locaux d’activités 

Pouvez-vous nous détailler les avantages des aides directes 
accordées par la Métropole en faveur des entreprises commerciales 
et artisanales ?
‘‘C’est une véritable opportunité pour que les 
petites entreprises locales puissent réaliser 
des travaux d’accessibilité, de rénovation, 
d’économie d’énergie ou sécuriser leur local. 
Ces aides s’adressent aussi aux commerçants 
non sédentaires pour l’aménagement de 
camions ou l’achat d’équipement. Ce coup 
de pouce peut aller de 600 € à 7 500 €. Le 
dossier est assez simple à monter. En 2016, 
40 projets dans la Métropole ont été financés 
pour un montant total de 174 000 €. Il faut que 
les petites entreprises et les commerçants se 
saisissent de cette opportunité. 

Les membres de la commission commerces 
de la Métropole, dont je fais partie aux cotés 
de Gérard Revel-Goyet, ont favorisé la mise 
en place de ces aides. Nous avons soutenu, 
également, les subventions aux unions 
commerciales. En siégeant dans les instances 
de la Métropole, nous défendons les intérêts 
des artisans et des commerçants fontainois. 
Nous continuons ainsi à jouer notre rôle 
d’interlocuteur privilégié et de proximité des 
acteurs économiques.’’ 

Grâce au dispositif de soutien de la Métropole à destination 
des petites entreprises, Salvatore Alessio a bénéficié d’une aide  
financière pour les travaux de rénovation de son camion. 
Explications.
Un plan de soutien à l’investissement pour 
le commerce de proximité, l’artisanat et les 
services a été mis en place par Grenoble-
Alpes Métropole. Suite au dépôt d’un dossier 
(avant le commencement des travaux), le chef 
d’entreprise peut ainsi recevoir un soutien 
financier de l’ordre de 30 % ou 40  % du 
montant des dépenses (HT).

Réaliser son projet
À Fontaine, Salvatore Alessio a bénéficié de 
ce dispositif. Avec son activité commerciale  
« Italia Style », l’entrepreneur est présent 
depuis plusieurs années sur le marché 
Marcel Cachin pour vendre une sélection 
de vêtements hommes/femmes, écharpes, 

bonnets ainsi que de la maroquinerie. 
Courant 2016, il décide de concrétiser son  
projet de bâche auto-dépliante d’une surface 
de 30 m², directement installée sur le toit 
de son véhicule. ‘‘Avec cette bâche, mes 
clients sont à l’abri, en toute saison, c’est très  
bénéfique pour mon activité’’, indique-t-il.  
Dans le cadre de cette action, Salvatore 
Alessio a reçu en décembre dernier une aide 
financière de 30  % du montant total des 
travaux réalisés.

Toutes les infos et conditions  : lametro.fr 
(rubrique économie - commerce/artisanat)
Contact : axelle.violleau@lametro.fr



Animations 
commerciales  
Décorations, 
illuminations, 
une ambiance 
de fête régnait 
fin décembre 
dans les rues de 
Fontaine avec 
des animations 
sur les marchés 
Marcel Cachin, 
place Louis 
Maisonnat, et  
dans les quartiers Saveuil et Bastille. 
Le Père Noël a distribué des papillotes et  
des balades étaient proposées en calèche.  
Pour leur plus grande joie, les enfants  
du centre Loisirs pluriel ont pu bénéficier de 
cette animation offerte par les commerçants.
 
 Comité d’animation 
Le comité d’animation des petits-déjeuners 
économiques est composé de :
   Jean-Marc Licata (Axa)
   Pascal Bordier (Serpollet)
   Fabrice Bonnet (Elise)
   Céline Trillat (imprimerie Grafi)
   Gaëtan Stagnitto (Alpes Dauphiné 

Nettoyage)
   Valérie Grandmaire (bar-tabac L’émeraude). 

Union commerciale « Avenir Bastille »
   Ludovic Mouroyanis (fromager, charcutier). 

Union commerciale « Pour que vive notre 
Marché »
   Cédric Jugand (Jugand autos)

Vous pouvez rejoindre ce comité. 
Contact : service vie économique et       
commerciale au 04 76 28 76 87 

Temps forts
Rencontres avec le monde économique

Focus
Petit-déj’ numérique

Aide à la création d’activité
Chaque vendredi, une permanence
est organisée par l’Aceisp 
(Accompagnement à la création d’emploi 
et à l’insertion sociale et professionnelle) 
à la Maison intercommunale pour 
l’emploi (MIPE), 28 rue de La Liberté.
MIPE - 04 76 53 34 10

Service égalité-emploi-insertion 
 Vous souhaitez recruter ?
Le service, en collaboration avec
l’ensemble des acteurs de l’emploi
présents sur le territoire, peut vous
orienter dans vos démarches.
Espace Liberté - 04 76 28 76 28

Service économie et commerces
Il apporte un soutien aux différents acteurs 
économiques installés ou désirant s’installer à 
Fontaine. Interlocuteur privilégié, il accueille les 
personnes en recherche de locaux ou de terrains, 
oriente les créateurs d’entreprises auprès des 
organismes spécialisés.
Hôtel de ville - 04 76 28 76 87

L’info en + 
Vous démarrez une activité sur la commune, vous pouvez bénéficier d’un zoom dans                                      Contact : fontainerivegauche@ville-fontaine.fr
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En bref

2016 s’achève, c’est le moment de revenir sur les différents 
moments d’échanges entre le service vie économique et 
commerciale et les acteurs du monde économique.

 

‘‘Le bilan de l’année est satisfaisant.  
Nous avons rencontré de nombreux 
décideurs, que ce soit lors des petits 
déjeuners ou lors de rencontres 
individuelles’’, explique Marie Menut. 
Un comité d’animation est chargé 
de définir les thèmes de ces petits-
déjeuners afin de répondre au mieux aux 
attentes des acteurs économiques. En 
mai, le petit-déjeuner - qui s’est déroulé 
au Jardin du Vercors - a été l’occasion 
d’expliquer la répartition des missions 
entre la commune et la Métropole dans 
la zone industrielle des Vouillands, la 
zone d’activités de l’Argentière et le parc 
d’activités des Plans à Fontaine. 

En décembre, à l’Hôtel de ville, c’est le 
thème de l’accès à la fibre optique et des 
logiciels libres qui a été abordé. ‘‘Nous 
avons aussi organisé des rencontres avec 
les unions commerciales pour expliquer 
les aides qui permettent à la fois d’obtenir 
un soutien de 500 € et de bénéficier 
de subventions pour des projets. Nous 
poursuivrons en 2017 ces temps de 
rencontre qui permettent aux acteurs de 
se réunir et mieux se connaître’’, conclut 
Gérard Revel-Goyet.

Quelques chiffres
   4 petits-déjeuners économiques ; 
   2 réunions avec les unions com-

merciales et les commerçants pour 
présenter les dispositifs de la Métropole 
et les aides directes ;
   Des rencontres avec le comité d’animation 
   Mise en place du nouveau règlement du 

marché ;
   Animations de Noël entre le 20 et le 24 

décembre.

Le 1er décembre, le petit-déjeuner économique proposé par  
la Ville a permis de réunir commerçants et entrepreneurs 
locaux afin d’aborder les questions de l’accès à la fibre 
optique et des logiciels libres.

 

‘‘Suite à la réunion en octobre d’un 
groupe d’acteurs économiques, il est 
ressorti un besoin d’information au 
sujet des conditions d’accès à la fibre 

optique’’, indique Marie Menut. Durant la  
rencontre, Nicolas Vivant, directeur du 
service informatique de la Ville, a présenté 
aux participants les conditions d’accès et 
avantages de la fibre optique ainsi que  
les solutions proposées par les logiciels 
libres et gratuits.

Nouvelles solutions
Fontaine a fait le choix d’utiliser des 
logiciels et systèmes d’exploitation libres 
depuis de nombreuses années, une 
démarche novatrice récompensée en 

novembre dernier au niveau national. 
‘‘C’est un choix idéologique qui peut 
générer de réelles économies’’, précisait 
Nicolas Vivant. Brice Di Gennaro (adjoint 
à la culture et aux nouvelles technologies 
de l’information et de la communication) 
ajoutait : ‘‘C’est important d’informer les 
commerces et entreprises du territoire 
des nouvelles opportunités numériques 
qui s’offrent à eux concernant leur 
organisation et leur développement.’’


